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International Fund for Agricultural Development 

 

and Bolivia (Plurinational State of) 

Financing Agreement (Economic Inclusion Programme for Families and Rural Communities 
in the Territory of the Plurinational State of Bolivia) between the Plurinational State of 
Bolivia and the International Fund for Agricultural Development (IFAD) and the 
Spanish Food Security Co-Financing Facility Trust Fund (the “Trust Fund”) acting 
through the International Fund for Agricultural Development (IFAD) in its capacity as 
the Trustee of the Trust Fund (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). 
Rome, 4 March 2013, and La Paz, 26 March 2013 

Entry into force:  21 August 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 November 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À 
L’INTERDICTION ET LA PRÉVENTION DE L’IMPORTATION, 
L’EXPORTATION ET LE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ ILLICITES DES BIENS 
CULTURELS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Bulgarie 
(ci-après dénommés les « Parties ») sont convaincus que renforcer la coopération bilatérale dans le 
domaine de la protection des biens culturels contribuera largement à consolider les relations 
bilatérales et permettra de remplir efficacement la mission de protection du patrimoine culturel de 
l’humanité, 

Considérant que le vol, les fouilles archéologiques clandestines et l’importation, l’exportation 
et le transfert de propriété illicites de biens culturels constituent une grave menace pour le 
patrimoine culturel de l’humanité et sont reconnus illégaux par les deux Parties, 

Soucieuses de soutenir l’interdiction et la prévention de l’importation, l’exportation et le 
transfert de propriété illicites des biens culturels sortis illégalement de leur territoire et de 
permettre leur restitution et leur transfert à leur pays d’origine, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « biens culturels meubles » s’entend des biens culturels meubles et des 

fragments de biens culturels immeubles appartenant aux catégories visées à l’article premier de la 
Convention de 1970 de l’UNESCO concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher 
l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels et qui sont 
décrits dans la législation correspondante des États parties. 

b) Le terme « restitution » s’entend de la restitution effective des biens culturels par une 
Partie à l’autre après qu’il a été établi qu’ils appartiennent à l’autre Partie, s’agissant de biens 
culturels qui ont fait l’objet d’une exportation, d’une importation ou d’un transfert de propriété 
illicites ou qui ont été trouvés de façon illégale ou dissimulée lors de fouilles archéologiques 
clandestines et sortis illégalement de leur pays d’origine. 

Article 2 

l. Les Parties conviennent de collaborer en vue de l’adoption de mesures préventives, 
obligatoires et correctives pour lutter contre les pratiques illégales et criminelles d’importation, 
d’exportation et de transfert de propriété illicites des biens culturels meubles conformément aux 
responsabilités et aux obligations prévues par la législation des deux pays et par la Convention de 
l’UNESCO de 1970 concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, 
l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels.  
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2. En cas de divergence, dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, entre les 
législations des deux pays concernant l’importation, l’exportation et le transfert de propriété 
illicites de biens culturels, les services compétents des Parties règlent le conflit par voie de 
consultation. 

Article 3 

l. Afin d’empêcher l’importation et l’exportation illicites sur leur territoire de biens 
culturels meubles dont l’origine n’est pas clairement établie ainsi que leur transfert vers d’autres 
États, les Parties veillent à mettre en œuvre les mesures existantes aux postes de douane. 

2. Lorsque l’importation ou l’exportation illicites de biens culturels est constatée, les Parties 
informent, par l’intermédiaire des autorités douanières concernées ou d’autres autorités 
compétentes mentionnées dans le présent Accord, la Partie à laquelle les biens culturels pourraient 
appartenir. 

Article 4 

l. Les Parties saisissent les biens culturels dont il est constaté qu’ils ont fait l’objet d’une 
importation, d’une exportation ou d’un transfert de propriété illicites et transmettent dans les 
meilleurs délais les informations suivantes à l’autre Partie : 

a) Une description détaillée des biens culturels;  
b) L’identité et les caractéristiques des personnes impliquées dans l’importation, 

l’exportation et le transfert de propriété illicites; 
c) Des précisions sur tous les types de véhicules utilisés à cette fin ainsi que des 

informations et documents les plus complets possible concernant l’enquête réalisée dans 
l’État concerné. 

Outre ces informations, les Parties se transmettent les photographies des biens culturels saisis et la 
documentation afférente aux cas spécifiques. 

2. Les biens culturels ayant fait l’objet d’une importation, d’une exportation ou d’un 
transfert de propriété illicites seront restitués à la Partie à laquelle ils appartiennent au terme de la 
procédure juridique requise. 

Article 5 

Les Parties surveillent l’entrée dans leur pays et la sortie des personnes qui sont fortement 
soupçonnées de se livrer ou qui se livrent manifestement à l’importation, à l’exportation ou au 
transfert de propriété illicites de biens culturels. 

Article 6 

l. Aux fins du présent Accord, les Parties procèdent en temps utile à des échanges 
d’informations. Ces informations comprennent les éléments suivants : 

a) La législation en matière de protection des biens culturels, en particulier les lois relatives 
à la prévention du vol ou du trafic de biens culturels provenant de fouilles 
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archéologiques clandestines, de l’importation, de l’exportation et du transfert de 
propriété illicites des biens culturels, et relatives à la restitution et au transfert de ces 
biens culturels à leur pays d’origine ainsi qu’aux politiques et mesures suivies et 
appliquées en la matière par les autorités administratives; 

b) Des informations relatives aux interdictions d’exportation et d’importation et aux 
certificats d’exportation ou à d’autres documents d’exportation; 

c) Des informations relatives aux organisations de protection et de préservation du 
patrimoine culturel et à leurs fonctions; 

d) Des informations relatives à la saisie des biens culturels intéressant l’autre Partie; 
e) Toute autre information jugée nécessaire pour l’application du présent Accord. 

2. Toutes les informations susmentionnées sont mises à jour en temps utile. 
3. Les informations obtenues conformément au présent Accord seront confidentielles et ne 

seront utilisées par les Parties qu’aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, sous réserve des 
dispositions de leur législation nationale relatives à la protection des informations classifiées. 

Article 7 

Les Parties collaboreront pour prévenir le vol, l’importation, l’exportation et le transfert de 
propriété illicites des biens culturels, en particulier en ce qui concerne l’administration de la 
sécurité des biens culturels, l’administration des importations et exportations des biens culturels, 
l’adaptation de la législation interne, la collecte des informations et les questions internationales, 
et élaboreront des programmes de formation et d’échange de personnel dans ces domaines. 

Article 8 

Aux fins du présent Accord, les Parties renforcent la coordination et continuent d’améliorer 
mutuellement leur administration des biens culturels susceptibles d’être exportés et importés, leur 
système d’enregistrement des biens culturels, leur système de diffusion des informations sur les 
biens culturels volés au regard de leur législation interne et du droit international en la matière. 

Article 9 

Les Parties informent les collectionneurs et les antiquaires que la vente et l’acquisition de 
biens culturels volés ou exportés illicitement à la suite de fouilles archéologiques clandestines et 
sans l’autorisation délivrée par leur pays d’origine sont illégales. 

Article 10 

Les autorités désignées par les Parties pour la mise en œuvre du présent Accord sont les 
suivantes : 

République turque 
- Ministère de la culture et du tourisme  
 Direction générale du patrimoine culturel et des musées  
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République de Bulgarie 
- Ministère de la culture 

Article 11 

Les Parties mettent en place un mécanisme de consultations régulières afin de résoudre tout 
différend découlant de la mise en œuvre du présent Accord ou de l’application de leur législation 
interne. 

Article 12 

Les Parties conviennent des dispositions suivantes concernant l’entrée en vigueur du présent 
Accord : 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la seconde note 
diplomatique par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des 
formalités requises par leur législation interne. 

2. Le présent Accord ne peut être modifié que d’un commun accord entre les Parties. Ces 
modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3. Le présent Accord est conclu pour une durée d’un an, renouvelable d’année en année par 
reconduction tacite, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties au moyen d’une 
notification écrite au plus tard six mois avant son expiration. 

4. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux droits et obligations des 
Parties découlant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

SIGNÉ à Istanbul, le 28 août 2012, en deux exemplaires originaux, chacun en langues turque, 
bulgare et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ERTUĞRUL GÜNAY 

Ministre de la culture et du tourisme 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
VEZHDI RASHIDOV 

Ministre de la culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE SUR LA 
PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
slovaque, ci-après dénommés les « Parties », 

Tenant dûment compte de la nécessité de garantir la protection mutuelle des informations 
classifiées en vertu de la législation nationale de l’État d’une Partie qui sont transmises à l’État de 
l’autre Partie, 

Animés par l’intention de créer un règlement contraignant relatif à la coopération mutuelle 
entre les États des Parties concernant l’échange ou la production d’informations classifiées; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
1. « Informations classifiées » : toutes informations, quelle que soit leur forme et leur moyen 

d’enregistrement, y compris les informations en cours de production, qui requièrent une protection 
contre la divulgation non autorisée conformément à la législation nationale de chacune des Parties; 

2. « Autorités de sécurité compétentes » : les autorités responsables de la mise en œuvre du 
présent Accord en vertu de la législation nationale de chacune des Parties; 

3. « Partie d’origine » : l’État d’une Partie, y compris toute personne physique, entité 
publique ou privée relevant de la compétence de cet État, qui crée et transmet des informations 
classifiées à l’État de l’autre Partie; 

4. « Partie destinataire » : l’État d’une Partie, y compris toute personne physique, entité 
publique ou privée relevant de la compétence de cet État, qui reçoit des informations classifiées de 
l’État de l’autre Partie; 

5. « Contrat classifié » : accord dont l’exécution implique l’accès à des informations 
classifiées ou la création d’informations classifiées;  

6. « Contractant » : toute personne physique, entité publique ou privée relevant de la 
compétence de l’État d’une Partie et habilitée à conclure un contrat classifié; 

7. « Tierce partie » : tout État, y compris toute personne physique, entité publique ou privée 
relevant de la compétence de celui-ci, ainsi que toute organisation internationale, qui ne sont pas 
parties au présent Accord.  

Article 2. Autorités de sécurité compétentes  

1. Aux fins du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes sont : 
– Pour la République de Pologne : 
 Le Directeur de l’Agence de sécurité intérieure  
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 Rakowiecka 2 A 
 00 993 Varsovie 
 République de Pologne 
 
– Pour la République slovaque : 
 Agence de sécurité nationale 
 Budatinska 30 
 850 07 Bratislava 
 République slovaque 
2. Afin d’assurer une coopération efficace au titre du présent Accord et dans les limites du 

pouvoir que leur confère leur législation nationale, les autorités de sécurité compétentes peuvent, 
si nécessaire, conclure des arrangements techniques ou organisationnels écrits détaillés. 

Article 3. Niveaux de classification de sécurité  

1. Les informations classifiées se voient attribuer un niveau de classification de sécurité en 
fonction de leur contenu, conformément à la législation nationale de la Partie d’origine. La Partie 
destinataire garantit un niveau de protection équivalent à celui des informations classifiées reçues 
et les marque de sa propre classification de sécurité équivalente, conformément au paragraphe 2. 

2. Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
équivalents : 

 

RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RÉPUBLIQUE SLOVAQUE TRADUCTION 

ŚCIŚLE TAJNE PRÍSNE TAJNÉ TRÈS SECRET 

TAJNE TAJNÉ SECRET 

POUFNE DÔVERNÉ CONFIDENTIEL 

ZASTRZEŻONE VYHRADENÉ RESTREINT 

 
3. Les niveaux de classification de sécurité et leurs marquages ne peuvent être changés ou 

supprimés qu’avec le consentement écrit préalable de la Partie d’origine. La Partie destinataire est 
rapidement avisée par écrit de tout changement ou de toute suppression du niveau de classification 
de sécurité des informations classifiées reçues antérieurement. 
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Article 4. Protection des informations classifiées 

1. Conformément aux dispositions du présent Accord et à leur législation nationale, les 
États des Parties adoptent les mesures nécessaires à la protection des informations classifiées 
provenant de l’État de l’autre Partie ou créées dans le cadre de la coopération mutuelle entre les 
États des Parties, notamment pour l’exécution d’un Contrat classifié. 

2. L’accès aux informations classifiées reçues n’est accordé qu’aux personnes qui disposent 
d’une habilitation de sécurité du personnel adéquate, ou d’une autorisation pour les informations 
classifiées marquées ZASTRZEŻONE/VYHRADENÉ/RESTREINT, qui ont besoin d’en 
connaître et qui ont reçu des directives sur la protection des informations classifiées conformément 
à leur législation nationale. 

3. La Partie destinataire utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour 
lesquelles elles ont été transmises et en tenant compte des limites définies par la Partie d’origine 
au moment de la transmission. 

4. La Partie destinataire ne transmet aucune information classifiée reçue à une tierce partie 
sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine. 

Article 5. Transmission des informations classifiées  

1. Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique, sauf convention 
contraire des autorités de sécurité compétentes. 

2. Les informations classifiées sont transmises conformément au paragraphe 4 de 
l’article 11. 

3. Le destinataire confirme par écrit la réception des informations classifiées. 

Article 6. Reproduction et traduction des informations classifiées  

1. Sous réserve du paragraphe 2, la reproduction et la traduction des informations classifiées 
s’effectue conformément à la législation nationale de la Partie destinataire. 

2. Les informations classifiées ŚCIŚLE TAJNE/PRÍSNE TAJNE/TRÈS SECRET ne 
peuvent être reproduites ou traduites qu’avec le consentement écrit préalable de la Partie d’origine. 

3. La traduction et le nombre de reproductions des informations classifiées sont limités aux 
besoins officiels. 

4. Les informations classifiées reproduites et traduites sont placées sous le même niveau de 
protection que les originaux. 

5. Les traductions d’informations classifiées s’accompagnent d’une annotation appropriée 
dans la langue de la traduction indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées 
provenant de la Partie d’origine. 

Article 7. Destruction des informations classifiées 

1. Sous réserve du paragraphe 2, les informations classifiées sont détruites conformément à 
la législation nationale de la Partie destinataire de manière à empêcher leur reconstitution partielle 
ou totale. 
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2. Les informations classifiées ŚCIŚLE TAJNE/PRÍSNE TAJNE/TRÈS SECRET ne sont 
pas détruites. Elles sont renvoyées à la Partie d’origine. 

3. Les rapports concernant la destruction des informations classifiées sont conservés et 
présentés sur demande à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Avant d’entamer des négociations en vue de signer des contrats classifiés, chaque 
contractant éventuel informe son autorité de sécurité compétente du niveau de classification de 
sécurité des informations classifiées concernées. 

2. À la demande d’une des autorités de sécurité compétentes, l’autre autorité de sécurité 
compétente confirme par écrit que les contractants éventuels ainsi que les personnes prenant part 
aux négociations précontractuelles ou à l’exécution de contrats classifiés disposent d’une 
habilitation de sécurité du personnel ou d’établissement suffisante pour le niveau de classification 
de sécurité des informations classifiées accessibles. 

3. Tout contrat classifié ou contrat de sous-traitance classifié prévoit des exigences de 
sécurité, notamment : 

a) La spécification des informations classifiées qui seront transmises à la Partie destinataire 
et leur niveau de classification de sécurité; 

b) L’engagement du contractant à ne communiquer les informations classifiées qu’aux 
personnes qui répondent aux exigences énoncées au paragraphe 2 de l’article 4; 

c) Les moyens de transmission des informations classifiées; 
d) Les procédures et mécanismes employés pour communiquer les changements relatifs 

aux informations classifiées; 
e) La procédure d’approbation des visites, accès ou inspections dans les locaux du 

contractant relativement au contrat classifié; 
f) L’engagement du contractant de notifier à son autorité de sécurité compétente toute 

infraction à la sécurité, réelle ou présumée, et toute tentative d’infraction à la sécurité 
relatives au contrat classifié; 

g) L’engagement du contractant de n’utiliser les informations classifiées relatives au 
contrat classifié qu’aux fins liées à l’ objet de ce dernier; 

h) L’engagement du contractant de respecter strictement les procédures de traitement des 
informations classifiées; 

i) L’engagement du contractant de ne transmettre les informations classifiées relatives au 
contrat classifié à une tierce partie qu’avec le consentement écrit préalable de la Partie 
d’origine. 

4. Les sous-traitants sont tenus de se conformer aux mêmes exigences de sécurité que les 
contractants. 

5. À la signature d’un contrat classifié, les contractants avisent leurs autorités de sécurité 
compétentes respectives et leur transmettent une copie des exigences de sécurité visées au 
paragraphe 3. 
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Article 9. Visites 

1. Les personnes en provenance de l’État d’une Partie qui effectuent une visite dans l’État 
de l’autre Partie ne sont autorisées à consulter les informations classifiées qu’après avoir reçu une 
permission écrite préalable délivrée par l’autorité de sécurité compétente de l’État de l’autre 
Partie. 

2. L’autorité de sécurité compétente de l’État de la Partie hôte reçoit la demande de visite de 
l’autorité de sécurité compétente de l’État de l’autre Partie au plus tard 30 jours avant la date 
prévue de la visite. 

3. La demande de visite visée au paragraphe 2 comprend : 
a) Le nom et le prénom du visiteur, sa date et son lieu de naissance, sa nationalité et le 

numéro de son passeport ou d’une pièce d’identité; 
b) Le poste du visiteur et le nom de l’établissement qu’il représente; 
c) Une attestation indiquant que le visiteur dispose du droit d’accès visé au paragraphe 2 de 

l’article 4 et que ce droit d’accès est valide; 
d) Le but, la date et le programme de la visite; 
e) Le nom et l’adresse de l’établissement qui sera visité; 
f) Le nom, le prénom, le poste et les coordonnées du représentant de l’établissement qui 

sera visité; 
g) La date, la signature et le sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente. 

4. Exceptionnellement, après avoir reçu une permission écrite préalable de l’autorité de 
sécurité compétente de l’État de la Partie hôte, l’autorité de sécurité compétente de l’État de 
l’autre Partie peut transmettre sa demande de visite sans observer le délai visé au paragraphe 2. 

5. Pour un contrat classifié particulier, les autorités de sécurité compétentes peuvent 
convenir d’une liste de personnes autorisées à effectuer des visites récurrentes. La liste est valide 
pour une période de 12 mois au maximum, et peut être prorogée pour une période maximum de 
12 mois supplémentaires. Les demandes de visites récurrentes sont introduites conformément aux 
dispositions des paragraphes 2 et 3. Une fois que les autorités de sécurité compétentes ont 
approuvé la liste, les visites peuvent être organisées directement entre les établissements 
concernés. 

6. Les Parties assurent, conformément à leur législation nationale, la protection des données 
personnelles des visiteurs. 

Article 10. Infraction à la sécurité 

1. Chaque autorité de sécurité compétente avise sans délai l’autre par écrit de toute 
infraction à la sécurité réelle ou présumée relative aux informations classifiées. 

2. Toute infraction à la sécurité fait l’objet d’une enquête, conformément à la législation 
nationale de la Partie sur le territoire de laquelle elle a été commise, et l’autorité de sécurité 
compétente de l’autre Partie est informée sans délai des circonstances de l’infraction et de l’effet 
des mesures prises. 

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes coopèrent quant aux mesures visées 
au paragraphe 2. 



Volume 3009, I-52272 

 119 

Article 11. Consultations et coopération  

1. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées de toute 
modification apportée à leurs législations nationales respectives qui concerne la protection des 
informations classifiées et qui affecte les dispositions du présent Accord. 

2. Les autorités de sécurité compétentes se consultent mutuellement, à la demande de l’une 
d’entre elles, afin de coopérer étroitement pour mettre en œuvre des dispositions du présent 
Accord. 

3. Les représentants des autorités de sécurité compétentes organisent des réunions d’experts 
afin de discuter des procédures nationales relatives à la protection des informations classifiées et 
des questions concernant la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. 

4. Aux fins de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les Parties utilisent la 
langue anglaise, sauf convention contraire des autorités de sécurité compétentes. 

Article 12. Habilitations de sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité du personnel et les habilitations de 
sécurité d’établissement délivrées conformément à la législation nationale de l’État de l’autre 
Partie. 

2. Les autorités de sécurité compétentes s’informent sans délai de tout changement relatif 
aux habilitations de sécurité du personnel et aux habilitations de sécurité d’établissement 
mutuellement reconnues. 

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se transmettent, conformément à leurs 
législations nationales respectives, les informations requises pour les procédures de vérification 
applicables aux citoyens de l’État d’une Partie qui vivent ou qui ont vécu sur le territoire de l’État 
de l’autre Partie ou pour les procédures de vérification applicables aux contractants éventuels des 
États des deux Parties. 

Article 13. Frais 

Chaque Partie assume les frais qu’elle engage relativement à la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend concernant la mise en œuvre des dispositions du présent Accord est réglé 
par négociations directes entre les autorités de sécurité compétentes. 

2. Les différends qui ne peuvent être réglés conformément au paragraphe 1 sont réglés par 
la voie diplomatique. 
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Article 15. Relations avec d’autres accords 

1. À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Pologne et le Gouvernement de la République slovaque concernant la protection 
mutuelle des informations classifiées, fait à Stara Lubovna le 29 juillet 2002, prendra fin.  

2. Toute information classifiée échangée antérieurement entre les États des Parties est 
protégée conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur conformément à la législation nationale de chacune 
des Parties, attesté au moyen d’un échange de notes. 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la réception de 
la dernière des notifications. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut le 
dénoncer en notifiant l’autre Partie. Dans ce cas, l’Accord prend fin six mois après la date de 
réception de la notification de dénonciation. 

3. Même en cas de dénonciation du présent Accord, toute information classifiée échangée 
ou produite au titre du présent Accord demeure protégée conformément à ses dispositions tant que 
la Partie d’origine n’a pas libéré la Partie destinataire de cette obligation par écrit. 

4. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des deux Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

FAIT à Varsovie, le 13 novembre 2013, en deux exemplaires originaux, en langues polonaise, 
slovaque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
[SIGNÉ] 
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No. 52273 
____ 

 
Oman 

 

and 
 

Portugal 

Agreement between the Sultanate of Oman and the Portuguese Republic on the mutual 
exemption of visas for holders of diplomatic, special or service passports. Muscat, 
15 December 2012 

Entry into force:  24 October 2014, in accordance with article 11  
Authentic texts:  Arabic, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Oman, 11 November 2014 
 
 
 

Oman 
 

et 
 

Portugal 

Accord entre le Sultanat d’Oman et la République portugaise relatif à l’exemption mutuelle 
de visas pour les titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux ou de service. Mascate, 
15 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  24 octobre 2014, conformément à l’article 11  
Textes authentiques :  arabe, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Oman, 

11 novembre 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE SULTANAT D’OMAN ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 
RELATIF À L’EXEMPTION MUTUELLE DE VISAS POUR LES TITULAIRES 
DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, SPÉCIAUX OU DE SERVICE 

Le Sultanat d’Oman et la République portugaise, ci-après dénommés les « Parties », 
Désireux de renforcer la relation d’amitié et de coopération entre les deux États, 
Désireux de faciliter la circulation de leurs ressortissants titulaires de passeports 

diplomatiques, spéciaux ou de service, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord établit le cadre juridique régissant la suppression des visas pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux ou de service des Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Passeport valide » désigne un passeport diplomatique, spécial ou de service qui est 

encore valide pour au moins trois mois au moment où son titulaire sort du territoire national de 
l’une des Parties; 

b) « Membre de la famille » désigne le conjoint ainsi que les descendants et ascendants à la 
charge du titulaire. 

Article 3. Séjour de courte durée 

1. Les ressortissants du Sultanat d’Oman titulaires d’un passeport diplomatique, spécial ou 
de service valide peuvent entrer et séjourner sur le territoire de la République portugaise sans visa 
pour une durée maximale de 90 jours au cours de toute période de six mois à compter de la date de 
première entrée à la frontière extérieure établissant l’espace de libre circulation créé par les États 
parties à la Convention d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985, adoptée 
le 19 juin 1990. 

2. Les ressortissants de la République portugaise titulaires d’un passeport diplomatique ou 
spécial valide peuvent entrer et séjourner sur le territoire du Sultanat d’Oman sans visa pour une 
durée maximale de 90 jours au cours de toute période de six mois à compter de la date de leur 
première entrée. 

Article 4. Entrée et séjour 

1. Les ressortissants du Sultanat d’Oman titulaires d’un passeport diplomatique, spécial ou 
de service valide, qui sont affectés à une mission diplomatique ou à un poste consulaire omanais 
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dans la République portugaise ou à une organisation internationale dans la République portugaise 
peuvent, de même que les membres de leur famille, entrer et séjourner sur le territoire de la 
République portugaise sans visa pendant la durée de leur mission. 

2. Les ressortissants de la République portugaise titulaires d’un passeport diplomatique ou 
spécial valide, qui sont affectés à une mission diplomatique ou à un poste consulaire portugais 
dans le Sultanat d’Oman ou à une organisation internationale dans le Sultanat d’Oman peuvent, de 
même que les membres de leur famille, entrer et séjourner sur le territoire du Sultanat d’Oman 
sans visa pendant la durée de leur mission. 

3. Aux fins des paragraphes précédents, chaque Partie informe l’autre Partie, par écrit et par 
la voie diplomatique, de l’arrivée des titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux ou de 
service affectés à une mission diplomatique, à un poste consulaire ou à une organisation 
internationale sur le territoire des Parties, ainsi que des membres de leur famille qui les 
accompagnent, avant la date de leur entrée sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 5. Respect des lois des Parties 

1. L’exemption de visa ne dégage pas le titulaire du passeport de l’obligation de respecter la 
législation de la Partie relative à l’entrée et la sortie de son territoire de destination, et au séjour 
dans celui-ci, conformément aux conditions prévues dans le présent Accord. 

2. Le présent Accord n’exclut pas le droit des autorités compétentes de chaque Partie de 
refuser l’entrée ou le séjour de citoyens de l’autre Partie conformément aux lois applicables. 

Article 6. Renseignements sur les passeports 

1. Les Parties s’échangent des spécimens de leurs passeports diplomatiques, spéciaux ou de 
service actuellement en usage au plus tard 30 jours après la date d’entrée en vigueur prévue à 
l’article 11 du présent Accord. 

2. Lorsque l’une des Parties produit de nouveaux passeports ou modifie ceux dont elle a 
remis un spécimen à l’autre Partie, elle en informe cette dernière par la transmission d’un 
spécimen du nouveau passeport ou du passeport modifié au plus tard 30 jours après la date de sa 
mise en circulation. 

3. Chaque Partie notifie l’autre Partie des modifications apportées à sa législation nationale 
concernant les passeports diplomatiques, spéciaux ou de service au plus tard 30 jours après la date 
de leur entrée en vigueur. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par 
négociation, par la voie diplomatique. 

Article 8. Suspension 

1. Chaque Partie peut temporairement suspendre l’application du présent Accord, en tout ou 
en partie, pour des raisons d’ordre public, de santé publique ou de sécurité nationale, ou dans le 
cas d’une violation substantielle du présent Accord. 
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2. La suspension et la dénonciation du présent Accord sont immédiatement notifiées à 
l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique. 

Article 9. Modification 

1. Le présent Accord peut être modifié à la demande de l’une des Parties. 
2. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article 11 

du présent Accord. 

Article 10. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. 
2. Chaque partie peut à tout moment dénoncer le présent Accord moyennant une 

notification écrite préalable adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. 
3. Le présent Accord cesse de produire ses effets trois mois après la réception de cette 

notification. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article 12. Enregistrement 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il a été signé le 
transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aux fins d’enregistrement, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie 
l’accomplissement de cette procédure ainsi que le numéro d’enregistrement. 

FAIT à Mascate, le 15 décembre 2012, en double exemplaire, en langues arabe, portugaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Sultanat d’Oman : 
YOUSUF BIN ALAWI BIN ABDULLAH 

Ministre responsable des affaires étrangères 

Pour la République portugaise : 
PAULO SACADURA CABRAL PORTAS 

Ministre d’État et des affaires étrangères 
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Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Islamic Republic of Mauritania on trade, economic and technical cooperation. 
Nouakchott, 24 May 2005 

Entry into force:  22 May 2014 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  Arabic, French and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 24 November 2014 
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Accord commercial et de coopération économique et technique entre le Gouvernement de la 
République de Turquie et le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie. 
Nouakchott, 24 mai 2005 

Entrée en vigueur :  22 mai 2014 par notification, conformément à l’article 11  
Textes authentiques :  arabe, français et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

24 novembre 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TRADE AND ECONOMIC AND TECHNICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE 
GOVERNMENT OF THE ISLAMIC REPUBLIC OF MAURITANIA  

The Government of the Republic of Turkey and the Government of the Islamic Republic of 
Mauritania (hereinafter referred to as the “Contracting Parties”),  

Desirous to strengthen the ties of friendship linking their two countries, 
Determined to promote and enhance cooperation in trade, economic and technical fields 

between their countries on the basis of equality and to their mutual benefit, 
Convinced that the expansion of trade and economic and technical cooperation are essential 

elements of a strategy for rapid development in their respective countries, 
Have agreed as follows: 

Article I 

The Contracting Parties have agreed to assist, encourage and facilitate the continuous 
development and diversification of trade and economic and technical cooperation between their 
economic organizations, enterprises and firms, in accordance with the laws, statutes and 
regulations in force in their respective countries. 

Article II 

The fields of cooperation contemplated in the article above shall, in particular, include the 
following: 

– Establishment of mixed-capital industrial and commercial enterprises; 
– Exchange of experts, advisers, documentation and information; 
– Provision of training and service facilities, in particular for consultancy; 
– Endowment of scholarships and organization of study tours and seminars; 
– Organization of fairs and exhibitions; 
– Encouragement for the implementation of joint projects in the fields of trade, tourism and 

craft and for investment in other appropriate economic and technical fields; 
– And such other forms of cooperation as the Contracting Parties may subsequently agree to. 

Article III 

The execution of the major commercial, economic and technical cooperation projects 
contemplated in article II shall be subject to specific protocols and/or arrangements. 
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Article IV 

In order to facilitate the flow of trade, the Contracting Parties shall:  
– Grant free passage for commercial products from each of the Contracting Parties en 

route to third countries;  
– Grant free passage for commercial products from third countries en route to the other 

Contracting Party; 
– Encourage the granting of preference for either Party’s national transport companies in 

the transport of goods covered by this Agreement, pending the conclusion of a shipping 
arrangement between the two countries. 

Article V 

The Contracting Parties have agreed to grant one another all necessary facilities in their trade 
relations, in accordance with the provisions of World Trade Organization Agreements. 

Article VI 

All payments made by one Contracting Party to the other under this Agreement shall be in 
accordance with the exchange and foreign trade regulations in force in each country. 

Article VII 

In order to facilitate the implementation of this Agreement and subject to the laws, statutes 
and regulations in force in each country, the Contracting Parties shall: 

– Grant one another all such facilities and assistance as may be required for the organization 
of exhibitions and participation in international fairs in their respective countries; 

– Allow the import and export of the following goods free of customs duties, taxes and 
equivalent levies (provided that, where such goods are commercially traded, the said 
customs duties, taxes and equivalent levies are collected): 

1. Samples and advertising material serving only to solicit orders or used only for 
advertising purposes, without commercial value; 

2. Products and tooling for repairs in the context of trade fairs and exhibitions.  

Article VIII 

The two Parties shall encourage investment, cooperation and the exchange of visits between 
representatives of chambers of commerce and industry and all other similar institutions, as well as 
between businesspersons in their two countries. 

Article IX 

Any amendment to this Agreement shall be made in writing and be approved by each of the 
Contracting Parties. 
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Article X 

In order to implement the provisions of this Agreement, the Contracting Parties have agreed 
to establish a Joint Committee on Trade, Economic and Technical Cooperation to consider issues 
that may arise therefrom and to identify new opportunities for cooperation between the two 
countries. 

The Joint Committee shall meet alternately in the capitals of the two countries. 

Article XI 

This Agreement shall enter into force on the date of the last notification confirming that 
ratification has been completed, in accordance with the procedures in force in each Contracting 
Party. It shall remain in force for a period of three years and shall be renewed annually by tacit 
agreement, unless terminated in writing six months before its expiry by either Contracting Party. 

Article XII 

The provisions of this Agreement shall apply, in the event of termination, to all protocols, 
contracts and arrangements concluded while it was in force and that would not have been fully 
executed as at the date of termination. 

DONE at Nouakchott, on 24 May 2005, in six original copies in Turkish, Arabic and French. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
TUNCER KAYALAR 

Under-Secretary of State for Foreign Trade 

For the Government of the Islamic Republic of Mauritania: 
MOHAMED GHALY OULD CHÉRIF AHMED 

Minister of Trade, Craft and Tourism 
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Entry into force:  19 March 2014, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 24 November 2014 
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diplomatiques. New York, 25 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  19 mars 2014, conformément à l’article 12  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Turquie, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GAMBIE RELATIF À LA 
SUPPRESSION DES VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Gambie 
(ci-après, les « Parties contractantes »), 

Désireux de continuer de développer les relations d’amitié et de coopération entre leurs deux 
pays, 

Dans l’intention de faciliter les déplacements des citoyens des deux pays titulaires d’un 
passeport diplomatique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le présent Accord s’applique aux passeports diplomatiques en cours de validité délivrés 
par les deux Parties contractantes. 

2. Les citoyens de chacune des Parties contractantes doivent être en possession 
d’un passeport diplomatique valide au moins six mois au moment de l’entrée sur le territoire de 
l’autre Partie. 

Article 2 

1. Les citoyens de chaque Partie contractante titulaires d’un passeport diplomatique valide 
sont dispensés de l’obligation de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le 
traverser, le quitter et y séjourner pour une durée n’excédant pas 90 jours au cours de toute période 
de 180 jours à compter de la date de leur première entrée sur ledit territoire. 

2. Le séjour de citoyens de chacune des Parties contractantes sur le territoire de l’autre 
Partie contractante pendant la période indiquée au premier paragraphe du présent article (90 jours) 
est soumis à la législation interne de la Partie contractante concernée. 

3. Les citoyens de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner sur le territoire 
de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa (90 jours) introduisent une 
demande pour obtenir les visas nécessaires auprès des missions diplomatiques et consulaires de 
l’autre Partie contractante. 

Article 3 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires d’un passeport diplomatique 
valide qui sont affectés à des missions diplomatiques ou consulaires ou à la représentation 
d’organisations internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante sont 
dispensés de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, le quitter et le 
traverser pendant la durée de leur affectation. 
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2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de la famille et aux personnes à charge des citoyens concernés titulaires d’un passeport 
diplomatique, de service, spécial ou ordinaire valide. 

Article 4 

1. En cas de perte ou de détérioration d’un passeport diplomatique valide alors que son 
titulaire séjourne sur le territoire de l’autre Partie, le titulaire sort du territoire de ladite Partie 
contractante au moyen d’un nouveau passeport diplomatique ou d’un document de voyage valide 
lui donnant le droit de retourner dans le pays dont il a la citoyenneté, délivré par une mission 
diplomatique ou consulaire de ce pays. La sortie du territoire grâce à ces nouveaux documents 
s’effectue sans visa ou autre permis émanant des autorités compétentes du pays de résidence. 

2. Les citoyens de chacune des Parties contractantes qui ne sont pas en mesure, en raison de 
circonstances exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle), de quitter le territoire de l’autre 
Partie contractante dans le délai prévu au premier paragraphe de l’article 2 du présent Accord 
peuvent, sur présentation des pièces justifiant de ces circonstances ou d’autres preuves fiables, 
demander aux autorités compétentes l’autorisation de prolonger leur séjour sur le territoire de 
l’autre Partie contractante pour le temps qui leur sera nécessaire afin de retourner dans le pays 
dont ils ont la nationalité ou dans lequel ils ont leur résidence permanente. 

Article 5 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser via les postes frontières prévus pour le trafic 
international de voyageurs.  

2. Lors du passage des frontières des États, les citoyens de chacune des Parties contractantes 
sont tenus de respecter les règlements et procédures établis dans la législation nationale de l’autre 
Partie contractante. 

Article 6 

1. Le régime d’exemption de visa ne confère pas aux citoyens des Parties contractantes le 
droit de travailler ou d’exercer des activités lucratives sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

2. Les citoyens de chacune des Parties contractantes se rendant sur le territoire de l’autre 
Partie à des fins de travail, d’études, de recherche, de regroupement familial ou de résidence à 
long terme (plus de 90 jours) doivent obtenir au préalable auprès des missions diplomatiques et 
consulaires de cette Partie un visa annoté, conformément à la législation interne des Parties 
contractantes. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes se font mutuellement parvenir, par la voie diplomatique, un 
spécimen du passeport valide visé à l’article premier, au plus tard 30 jours à compter de la date de 
réception, par la voie diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles elles 
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s’informent de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, toute 
modification apportée aux documents de voyage existants visés à l’article premier et font parvenir 
à l’autre Partie un spécimen desdits documents 60 jours avant leur mise en circulation. 

Article 8 

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée sur son territoire de 
citoyens de l’autre Partie contractante ou d’écourter la durée de leur séjour dans le pays sans que 
les motifs indiqués pour cette décision ne puissent être contestés par la Partie d’envoi.  

2. Chacune des Parties contractantes réadmet sans délai et sans autres formalités ses propres 
ressortissants lorsqu’ils ont présenté des documents faux ou falsifiés aux autorités frontalières de 
l’autre Partie. 

Article 9 

1. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement, en tout ou en partie, 
l’application du présent Accord en cas de circonstances extraordinaires (état de guerre, épidémie, 
catastrophe naturelle, raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre public ou de santé 
publique, etc.), après avoir notifié par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante sa décision 
dans un délai de 72 heures. 

2. Chaque Partie contractante notifie à l’autre Partie contractante sa décision de reprendre 
l’application du présent Accord par la voie diplomatique, dans un délai de 72 heures. 

Article 10 

Tout différend relatif à l’application des dispositions du présent Accord est réglé par la voie 
diplomatique. 

Article 11 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes, par le 
biais d’un échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du présent 
Accord. Les notes échangées entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à 
l’article 12. 

Article 12 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement 
des procédures juridiques internes nécessaires à cette fin. 

2. La durée de validité du présent Accord est indéterminée; il demeure valide à moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, sa 
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décision de le dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la 
réception de ladite notification par l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à New York, le 25 septembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues turque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOĞLU 

Ministre des affaires étrangères : 

Pour le Gouvernement de la République de Gambie : 
MAMADOU TANGARA 

Ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale 
et des Gambiens à l’étranger : 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 3009, I-52276 

 184 

 



Volume 3009, I-52276 

 185 

 



Volume 3009, I-52276 

 186 

 



Volume 3009, I-52276 

 187 

 



Volume 3009, I-52276 

 188 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE RELATIF À 
L’EXEMPTION MUTUELLE DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET SPÉCIAUX 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Croatie 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les relations amicales et la coopération entre les deux pays, 
Désireux de faciliter les déplacements des ressortissants des deux pays qui sont titulaires de 

passeports diplomatiques, de service et spéciaux, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes titulaires d’un passeport 
diplomatique, de service ou spécial valide sont dispensés de l’obligation de visa pour entrer sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, transiter par ce territoire, y séjourner et en sortir pour une 
période maximale de 90 jours au cours de toute période de 180 jours. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes, titulaires d’un passeport 
diplomatique, de service ou spécial valide, qui sont affectés à des missions diplomatiques, des 
postes consulaires ou à la représentation d’organisations internationales accréditées sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, sont dispensés de l’obligation de visa pour entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, y séjourner et en sortir pendant la durée de leur affectation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux membres 
de la famille des personnes visées au paragraphe 1 du présent article et aux personnes à charge qui 
font partie de leur ménage et qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, de service ou spécial. 

3. La notification des personnes visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article s’effectue 
conformément aux dispositions de la législation nationale de la Partie contractante concernée dans 
les 30 jours suivant leur entrée en fonction. 

Article 3 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes, titulaires d’un passeport 
ordinaire valide, sont dispensés de l’obligation de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, transiter par ce territoire, y séjourner et en sortir pour une période maximale de 
90 jours au cours de toute période de 180 jours s’ils sont : 

1) Des membres civils de l’équipage d’avions civils croates ou turcs agissant dans le cadre 
de leurs fonctions, à condition qu’ils soient titulaires d’un certificat de membre d’équipage, avec la 
mention appropriée dans la déclaration générale; 
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2) Des membres de l’équipage d’avions croates ou turcs prenant part à des missions de 
sauvetage liées à des accidents, à condition qu’ils soient titulaires d’un certificat de membre 
d’équipage, ainsi que les membres des équipes de sauvetage, avec la mention appropriée dans la 
déclaration générale; 

3) Des membres civils de l’équipage de navires maritimes agissant dans le cadre de leurs 
fonctions, à condition qu’ils soient inscrits sur la liste des membres d’équipage. 

Article 4 

Aux fins du présent Accord, l’expression « passeport valide » désigne un passeport qui, au 
moment de la sortie de son titulaire du territoire de l’une des Parties contractantes, est encore 
valide au moins trois mois. 

Article 5 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante et en sortir en passant par les postes frontières ouverts au trafic 
international de voyageurs. 

Article 6 

Pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, les ressortissants de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes se conforment aux lois et règlements de la Partie contractante dans 
laquelle ils séjournent. 

Article 7 

Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée ou d’écourter le séjour sur son 
territoire des ressortissants de l’autre Partie contractante qu’elle considère comme indésirables. 

Article 8 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes dont le passeport 
diplomatique, de service, spécial ou ordinaire est perdu ou endommagé pendant leur séjour sur le 
territoire de l’autre Partie contractante quittent ledit territoire au moyen du nouveau passeport ou 
document de voyage valide délivré par une mission diplomatique ou un poste consulaire de l’État 
dont ils ont la nationalité, sans visa ou autre permis délivré par les autorités compétentes de l’État 
d’accueil. 

2. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui ne sont pas en mesure 
de quitter le territoire de l’autre Partie contractante dans le délai prévu à l’article premier du 
présent Accord en raison de circonstances exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle) et 
qui disposent de justificatifs ou autres preuves fiables de ces circonstances peuvent demander aux 
autorités compétentes l’autorisation de prolonger leur séjour sur le territoire de l’autre Partie 
contractante pour la période nécessaire afin de retourner dans le pays dont ils ont la nationalité ou 
dans lequel ils ont leur résidence permanente. 
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Article 9 

1. Sauf dans le cas où est conclu un accord sur l’emploi des membres de la famille des 
membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires d’une Partie contractante 
accrédités sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’exemption de visa accordée au titre du 
présent Accord ne confère pas le droit de travailler ou de prendre part à des activités 
professionnelles aux ressortissants des Parties contractantes. 

2. Les visas ou permis qui permettent le travail, les études, la recherche, l’éducation, le 
regroupement familial et les séjours de plus de 90 jours sur le territoire de chaque Partie 
contractante sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Article 10 

1. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
passeports diplomatiques, de service, spéciaux et ordinaires au plus tard 60 jours après la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes s’échangent également, par la voie diplomatique, des spécimens 
de leurs passeports diplomatiques, de service, spéciaux et ordinaires nouveaux ou modifiés au plus 
tard 60 jours avant leur mise en circulation. 

Article 11 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut temporairement suspendre l’application du 
présent Accord, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de 
santé publique. 

2. Dans ce cas, la suspension et la levée de la suspension sont notifiées à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique et prennent effet 30 jours après la date de la notification. 

Article 12 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Accord 
est réglé par les Parties contractantes par la voie diplomatique ou par négociation. 

Article 13 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. Toute modification convenue par les Parties contractantes entre en vigueur 
conformément à l’article 14 du présent Accord. 

Article 14 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent, par écrit et par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à son entrée en 
vigueur. 
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2. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. 
3. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut à tout moment dénoncer le présent Accord 

au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 
Dans ce cas, le présent Accord cesse de produire ses effets 90 jours après la date à laquelle la 
notification a été reçue par l’autre Partie contractante. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Zagreb, le 16 mai 2014, en double exemplaire, chacun en langues turque, croate et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[SIGNÉ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET LA 
RÉPUBLIQUE PORTUGAISE RELATIF À LA LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ 

La République de Bulgarie et la République portugaise, ci-après dénommées les « Parties », 
Désireuses de contribuer au développement et à la consolidation de leurs relations d’amitié et 

de leur coopération bilatérale, 
Reconnaissant l’importance de renforcer et de développer la coopération dans la lutte contre 

la criminalité, 
Considérant que cette coopération est efficace lorsqu’elle se fait dans le respect des droits de 

l’homme et des principes fondamentaux prévus par les principaux instruments juridiques 
internationaux applicables, 

Tenant compte des objectifs et des principes énoncés dans les conventions internationales 
auxquelles les deux États sont parties, ainsi que dans les conventions et résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées dans la lutte contre la 
criminalité, 

Considérant la Convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel du 28 janvier 1981 et la recommandation 
n° R (87) 15 du Comité des ministres visant à réglementer l’utilisation de données à caractère 
personnel dans le secteur de la police, toutes deux émanant du Conseil de l’Europe, 

Ayant à l’esprit le respect des principes de la souveraineté, de l’égalité et de l’avantage 
réciproque, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord établit le cadre juridique régissant la coopération entre les Parties dans la 
lutte contre la criminalité, conformément au droit applicable. 

Article 2. Portée 

1) Les Parties, conformément à leur législation nationale, au droit international et aux 
dispositions du présent Accord, coopèrent en vue de prévenir et de détecter les activités 
criminelles, de mener des enquêtes sur celles-ci et de les réprimer, en particulier le crime organisé, 
en faisant collaborer directement leurs autorités compétentes respectives. 

2) À cette fin, les Parties coopèrent dans la lutte contre la criminalité dans les domaines 
suivants : 

a) Le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, y compris leurs 
précurseurs; 

b) Le trafic illicite d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et de substances chimiques, 
y compris les matières nucléaires et radioactives; 
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c) La traite des êtres humains, l’exploitation de la prostitution par des tiers et 
l’exploitation sexuelle des enfants; 

d) Le trafic illicite de migrants, y compris l’utilisation frauduleuse de documents 
d’identité et de voyage; 

e) Le terrorisme et les groupes terroristes, y compris leur financement; 
f) Le vol et le trafic de véhicules ainsi que la falsification de leurs documents 

d’identification; 
g) Le trafic illicite de biens culturels et historiques; 
h) Le blanchiment de capitaux issus d’activités criminelles; 
i) La corruption, la criminalité économique et financière, ainsi que la contrefaçon de 

marques commerciales et de brevets; 
j) La production et la diffusion de pédopornographie et la cybercriminalité. 

3) Le présent Accord ne s’applique pas à l’entraide judiciaire en matière pénale ou à 
l’extradition. 

Article 3. Autorités compétentes 

Dans les limites de leurs compétences respectives, les autorités chargées de la mise en œuvre 
du présent Accord sont : 

a) Pour la République de Bulgarie : 
-  Le Ministère de l’intérieur; 

b) Pour la République portugaise : 
-  Le Ministère de la justice (Ministério da Justiça); 
-  Le Ministère de l’intérieur (Ministério da Administração Interna). 

Article 4. Modalités de la coopération 

1) La coopération entre les Parties se traduit par : 
a) L’échange de renseignements et de données ayant trait aux diverses manifestations 

de la criminalité organisée; 
b) L’échange de renseignements opérationnels, médicolégaux et juridiques et de 

renseignements sur la localisation et l’identification de personnes et d’objets et 
l’assistance dans l’exécution d’actions de la police; 

c) L’échange d’informations utiles sur les crimes en cours de planification ou déjà 
commis, ainsi que sur les personnes et les organisations impliquées dans 
l’accomplissement de ces crimes; 

d) La formation professionnelle et technique des fonctionnaires des autorités 
compétentes des deux Parties; 

e) L’échange de données d’expérience et d’experts, y compris des activités de 
formation du personnel et des programmes de soutien aux victimes; 

f) L’échange de renseignements analytiques sur l’origine, le développement et les 
effets possibles des phénomènes criminels; 
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g) L’échange de renseignements sur les activités législatives, de publications 
didactiques et de données scientifiques et techniques concernant le rôle des autorités 
compétentes. 

2) Les Parties coopèrent lorsque, sur le territoire de l’une d’elles, un crime est en cours de 
préparation ou a été commis, si les données disponibles permettent de conclure que les 
conséquences de ce crime se produiront sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 5. Développement de la coopération 

1) Indépendamment des modalités de coopération prévues à l’article 4, les Parties peuvent 
décider de définir d’autres formes et modalités de coopération, notamment sous forme d’appui 
dans des domaines spécifiques. 

2) Les modalités de coopération prévues à l’article 4 peuvent également inclure le recours à 
des agents de liaison et à des moyens de communication télématiques ainsi qu’à des techniques 
d’enquête spéciales. 

Article 6. Contenu d’une demande de coopération 

1) Figurent sur une demande de coopération : 
a) L’identité de l’autorité requérante; 
b) L’identité de l’autorité requise; 
c) L’objet de la demande; 
d) Le but de la demande; 
e) Tout autre renseignement pertinent permettant l’exécution de la demande. 

2) La demande est exécutée dès que possible. 
3) La demande et les réponses sont présentées par écrit. 
4) En cas d’urgence, la demande peut être transmise verbalement et immédiatement 

confirmée par écrit. 
5) Si l’autorité requise n’est pas compétente pour exécuter la demande, elle la transmet à 

l’autorité compétente après en avoir informé l’autorité compétente de la Partie requérante. 
6) Si la Partie requise a des doutes quant à l’authenticité ou au contenu de la demande, ou si 

elle estime que les renseignements donnés dans la demande sont insuffisants pour l’exécuter, elle 
peut demander un complément d’information. 

Article 7. Refus de la demande 

1) La demande de coopération peut être refusée, en tout ou en partie, si la Partie requise 
estime que son exécution est susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité ou à 
l’ordre public dans son État, ou qu’elle est contraire à sa législation interne ou aux intérêts 
fondamentaux de son État. 

2) La Partie requérante est notifiée, par écrit et en temps voulu, du refus total ou partiel de la 
demande, le cas échéant, et, en même temps, des motifs du refus. 



Volume 3009, I-52277 

 224 

Article 8. Renseignements confidentiels, documents et données personnelles 

1) Conformément au droit international et à leur législation interne applicables, et en 
application du présent Accord, les Parties préservent la confidentialité des renseignements et des 
données, personnelles ou autres, qui leur sont communiqués verbalement ou par écrit et qu’elles 
ont obtenus aux fins définies dans le présent Accord. 

2) La Partie requise informe la Partie requérante que les renseignements communiqués en 
vertu du présent Accord sont qualifiés de confidentiels par le droit international applicable et sa 
législation interne. 

3) Les renseignements confidentiels, les documents et les données personnelles que 
reçoivent les autorités compétentes des Parties en application du présent Accord ne peuvent être 
communiqués à une tierce partie sans le consentement préalable de la Partie requise et sans les 
dispositions juridiques adéquates permettant la protection des données personnelles, 
conformément au droit international applicable et à la législation interne. 

Article 9. Utilisation et communication des données personnelles 

1) Conformément au droit international et à la législation interne des Parties applicables, les 
données utilisées et communiquées en application du présent Accord : 

a) Sont obtenues aux fins décrites dans le présent Accord et ne sont traitées 
subséquemment d’aucune manière qui soit incompatible avec ces fins; 

b) Sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des fins pour lesquelles elles 
sont recueillies, communiquées, puis traitées; 

c) Sont exactes et, au besoin, actualisées; toutes les mesures raisonnables devraient être 
prises pour garantir que les données inexactes ou incomplètes, au regard des fins 
pour lesquelles elles ont été recueillies ou traitées subséquemment, sont effacées ou 
rectifiées; 

d) Sont conservées sous une forme permettant l’identification des personnes liées aux 
données seulement lorsque cette identification est nécessaire aux fins pour lesquelles 
les données ont été recueillies ou traitées subséquemment. Ces données sont ensuite 
effacées. 

2) Si une personne dont les données sont communiquées demande à y avoir accès, la Partie 
requise accorde à cette personne un accès direct à ces données et les corrige, sauf si la demande 
peut être refusée en vertu du droit international et de la législation interne applicables. 

Article 10. Langue 

1) La demande et les pièces justificatives présentées ainsi que les autres communications 
faites en application du présent Accord sont rédigées dans la langue de la Partie requérante et 
accompagnées d’une traduction dans la langue de la Partie requise. 

2) Toutefois, les Parties peuvent convenir d’utiliser uniquement leur propre langue ou, 
lorsqu’il n’est pas possible de le faire, de n’utiliser qu’une traduction anglaise pour leurs 
communications. 
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Article 11. Frais 

1) La Partie requise assume les frais liés à l’exécution d’une demande sur son territoire, à 
l’exception des frais de déplacement et d’hébergement des représentants de la Partie requérante. 

2) Les frais de nature extraordinaire peuvent faire l’objet d’un accord spécial entre les 
Parties. 

3) Les représentants des autorités compétentes de la Partie requérante ne se déplacent pas 
sans le consentement préalable de la Partie requise. 

Article 12. Consultations 

Les autorités compétentes des Parties favorisent les consultations régulières ayant pour but de 
vérifier le niveau de mise en application du présent Accord. 

Article 13. Relations avec d’autres conventions internationales 

Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits ou obligations des Parties découlant 
d’autres conventions internationales auxquelles elles sont toutes deux parties. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur trois mois après la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
négociation par la voie diplomatique. 

Article 16. Modification 

1) Le présent Accord peut être modifié à la demande de l’une ou l’autre des Parties. 
2) Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article 14 

du présent Accord. 

Article 17. Durée et dénonciation 

1) Le présent Accord demeure en vigueur pendant une durée indéterminée. 
2) L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Accord. 
3) La dénonciation est notifiée par écrit et par la voie diplomatique, et prend effet six mois 

après la date de réception de la notification. 
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Article 18. Enregistrement 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il est signé le 
transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aux fins d’enregistrement, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie 
l’accomplissement de cette procédure ainsi que le numéro d’enregistrement. 

FAIT à Sofia, le 28 janvier 2011, en double exemplaire, chacun en langues bulgare, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
la version anglaise prévaut. 

Pour la République de Bulgarie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République portugaise : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine, 

Souhaitant conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des États contractants 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant ou des collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur le montant global des salaires et rémunérations 
payés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord comprennent notamment : 
a) Dans le cas de la Chine : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur les sociétés; 

 (ci-après dénommés l’« impôt chinois »); 
b) Dans le cas des Pays-Bas : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les salaires; 

 iii) L’impôt sur les sociétés, y compris la part du Gouvernement dans les bénéfices 
nets provenant de l’exploitation des ressources naturelles, perçue conformément à la loi 
sur les mines, à la loi sur les mines BES, au décret BES relatif aux activités minières ou 
à la loi sur le pétrole du banc de Saba BES; 
iv) L’impôt sur les dividendes; 

 (ci-après dénommés l’« impôt néerlandais »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou 
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qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Chine » désigne la République populaire de Chine. Employé au sens 

géographique, il désigne l’ensemble du territoire de la République populaire de Chine, 
y compris sa mer territoriale, où s’applique sa législation fiscale, ainsi que toute zone 
située au-delà de la mer territoriale sur laquelle la République populaire de Chine 
exerce sa compétence ou ses droits souverains conformément au droit international et 
à son droit interne. 

b) Le terme « Pays-Bas » désigne :  
 i) La partie européenne des Pays-Bas, y compris sa mer territoriale et toute zone 

située au-delà de celle-ci sur laquelle le Royaume des Pays-Bas exerce, conformément 
au droit international, sa compétence ou ses droits souverains; et 

 ii) La partie caribéenne des Pays-Bas située dans la mer des Caraïbes et constituée 
des îles Bonaire, Saint-Eustache et Saba, y compris la mer territoriale de ces îles et 
toute zone située au-delà de celle-ci sur laquelle le Royaume des Pays-Bas, 
conformément au droit international, exerce sa compétence ou ses droits souverains; 

c) Les expressions « État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la Chine 
ou les Pays-Bas, selon le contexte; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés, ainsi que tout 
groupement de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) En Chine, l’administration fiscale de l’État ou son représentant autorisé; 
 ii) Aux Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
i) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 
 i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; 
 ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, 

tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 



Volume 3009, I-52278 

 319 

s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par la législation fiscale de 
cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction effective ou de tout 
autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses collectivités locales. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans 
cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de celui 
dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la 
question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où son siège de direction effective est situé.  

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
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a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 
supervision liées à ce projet, mais seulement si ce chantier, ce projet ou ces activités 
durent plus de 12 mois; 

b) La fourniture, par une entreprise de services (y compris de services conseils) 
directement ou par l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par 
l’entreprise à cette fin, si ces activités se poursuivent (pour le même projet ou un projet 
en lien avec celui-ci) dans un État contractant pour une période ou des périodes 
totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et 
entreposés aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité globale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant et dispose de pouvoirs 
qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, 
cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État contractant pour 
toutes les activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de 
cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles 
étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de 
considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsqu’il 
agit totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise et qu’entre cette 
entreprise et l’agent sont établies ou imposées, dans leurs relations commerciales et financières, 
des conditions qui diffèrent de celles qui auraient été établies entre des entreprises indépendantes, 
cet agent n’est pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent 
paragraphe. 
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7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris le 
revenu des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 
et l’équipement utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprises ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi encourus, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
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adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que cet établissement 
stable a acheté des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par celles 
du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 
ce navire ou, à défaut, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 

 Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une d’elles, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces 
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les 
autorités compétentes des États contractants se consultent. 



Volume 3009, I-52278 

 323 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes payés par une société 

résidente d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans cet autre État contractant si le bénéficiaire effectif des dividendes est le Gouvernement de cet 
État contractant, l’un de ses organismes ou toute autre entité dont le capital est entièrement détenu, 
directement ou indirectement, par lui. 

4. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que le revenu d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, ce dernier ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au 
titre des bénéfices non distribués sur les bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou 
les bénéfices non distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre État. 

7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le but principal ou l’un des buts 
principaux d’une personne quelconque impliquée dans la création ou la cession d’actions ou autres 
titres générateurs de dividendes était de tirer avantage des dispositions du présent article par le 
biais de cette création ou de cette cession. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant où ils sont produits et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre 
État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. Les 
autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits dans un État contractant 
et payés au Gouvernement ou à une collectivité locale, la Banque centrale ou une autre institution 
financière entièrement détenue par l’autre État contractant, et les intérêts provenant d’un prêt 
garanti ou assuré par ceux-ci, sont exonérés d’impôt dans le premier État. 

4. Au sens du paragraphe 3, l’expression « institution financière entièrement détenue par 
l’autre État contractant » désigne : 

a) S’agissant de la Chine : 
i) La Banque de développement de la Chine; 
ii) La Banque de développement agricole de la Chine; 
iii) La Banque d’exportation et d’importation de la Chine; 
iv) Le Conseil national pour le Fonds de sécurité sociale de la Chine; 
v) La Société d’assurance-crédit et d’assurance à l’exportation de la Chine; 
vi) La Société d’investissement de la Chine; et 
vii) Toute autre institution dont les autorités compétentes des États contractants peuvent 

convenir; 
b) S’agissant des Pays-Bas : 

i) La Société financière des Pays-Bas pour les pays en développement; 
ii) La Banque d’investissement néerlandaise pour les pays en développement;  
iii) Toute autre institution dont les autorités compétentes des États contractants peuvent 

convenir. 
5. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante depuis une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

7. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec laquelle la créance sur 
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laquelle des intérêts sont versés a été contractée et à laquelle la charge de ces intérêts est imputée, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est 
situé. 

8. Lorsque, en raison d’une relation spéciale existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire reste imposable 
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord. 

9. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le but principal ou l’un des buts 
principaux d’une personne quelconque impliquée dans la création ou la cession de la créance sur 
laquelle sont versés les intérêts était de tirer avantage des dispositions du présent article par le 
biais de cette création ou de cette cession. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) S’agissant des redevances visées à l’alinéa a) du paragraphe 3, 10 % de leur montant 
brut;  

b) S’agissant des redevances visées à l’alinéa b) du paragraphe 3, 10 % de leur montant 
ajusté. L’expression « montant ajusté », employée dans le présent alinéa, désigne le 
montant correspondant à 60 % du montant brut des redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces limitations. 

3. Le terme « redevances », employé dans le présent article, désigne : 
a) Les rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 

droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques et les films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques 
ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou 
d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique; 

b) Toute somme payée pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, 
commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante depuis une base fixe qui y est située, et que 
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le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le but principal ou l’un des buts 
principaux d’une personne quelconque impliquée dans la création ou la cession des droits au titre 
desquels sont versées les redevances était de tirer avantage des dispositions du présent article par 
le biais de cette création ou de cette cession. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions d’une société 
résidente de l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État si le bénéficiaire du 
gain a, au cours de la période de 12 mois précédant cette aliénation, détenu, directement ou 
indirectement, une participation d’au moins 25 % dans le capital de cette société. 

6. Toutefois, les dispositions des paragraphes 4 et 5 ne s’appliquent pas aux gains provenant 
de l’aliénation d’actions : 

a) Cotées sur un marché boursier reconnu, pour autant que le total des actions faisant 
l’objet de l’aliénation par le résident au cours de l’exercice financier pendant lequel 
l’aliénation a eu lieu n’excède pas 3 % des actions cotées; ou 
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b) Détenues par le Gouvernement d’un État contractant, l’un de ses organismes ou une 
autre entité dont le capital est entièrement détenu par cet État contractant, pour autant 
que cet organisme ou cette entité soit un résident de cet État contractant. 

7. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État; toutefois, ces revenus sont 
également imposables dans l’autre État contractant dans les cas suivants : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités, auquel cas seule la portion des revenus qui est 
imputable à cette base fixe est imposable dans l’autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours commençant ou s’achevant pendant 
l’exercice financier considéré, auquel cas seule la portion du revenu qui est tirée des 
activités exercées dans cet autre État est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment les activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.  

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
formes de rémunération similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que cet emploi ne soit exercé dans l’autre 
État contractant. Si ledit emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant n’est imposable 
que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
se terminant pendant l’exercice financier considéré; 

b) La rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; 

c) La charge de la rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues par 
un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un 
aéronef exploité en trafic international sont imposables dans l’État contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé. 
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Article 16. Tantièmes 

1. Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « membre du conseil d’administration », employée au paragraphe 1, vise 
notamment les personnes chargées de la direction générale de la société ou de sa supervision. 

Article 17. Activités artistiques et sportives 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire, dans l’autre État contractant, de ses activités personnelles qu’il exerce en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou tel 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire d’activités qu’il exerce dans l’autre État contractant si sa visite dans cet 
autre État est entièrement ou principalement financée par des fonds publics du premier État ou des 
collectivités locales de celui-ci ou qu’elle a lieu dans le cadre d’un accord culturel entre les 
Gouvernements des États contractants. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État 
contractant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions et prestations de sécurité sociale  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État. 

2. Toutefois, les pensions et autres rémunérations similaires, de nature périodique ou non, 
dans la mesure où les contributions ou paiements associés à cette pension ou à d’autres 
rémunérations similaires ou les droits qui en découlent bénéficient d’une exonération fiscale dans 
l’autre État contractant, sont également imposables dans cet État. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions versées et autres rémunérations 
similaires payées par le Gouvernement d’un État contractant ou ses collectivités locales au titre du 
régime de sécurité́ sociale de cet État, qu’elles soient ou non de nature périodique, ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues payés par le Gouvernement 
d’un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre de 
services fournis au Gouvernement ou aux collectivités locales ne sont imposables que dans cet 
État. 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements ou autres rémunérations analogues sont imposables 
uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et si la 
personne physique qui est résidente de cet État : 

i) Possède la nationalité de cet État; 
ii) N’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir ces services. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 
analogues payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit directement, soit 
par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués à cette fin, à une personne physique au titre de 
services fournis au Gouvernement de cet État ou à l’une de ses collectivités, ne sont imposables 
que dans cet État; 

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en possède la 
nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations analogues payés au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité commerciale exercée par le Gouvernement d’un État contractant ou l’une de ses 
collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un 
État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État aux 
seules fins d’y poursuivre ses études, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien ou d’études, ne sont 
pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet 
État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, quelle qu’en soit la 
provenance, qui ne sont pas visés aux articles précédents du présent Accord ne sont imposables 
que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers définis au paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le bénéficiaire de tels 
revenus, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant soit une activité 
d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas visés aux articles précédents du présent Accord et qui 
proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet État. 
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Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Chine, conformément aux dispositions de la législation chinoise, l’élimination de la 
double imposition s’effectue de la façon suivante : 

a) Lorsqu’un résident de la Chine reçoit des revenus provenant des Pays-Bas, le montant 
de l’impôt payé sur ces revenus aux Pays-Bas conformément aux dispositions du 
présent Accord peut être déduit de l’impôt perçu à charge de cette personne en Chine 
en raison de ces revenus. Le montant de cette déduction ne peut cependant excéder la 
fraction de l’impôt chinois sur ces revenus, calculé conformément à la législation et 
aux règlements fiscaux de la Chine; 

b) Lorsque les revenus provenant des Pays-Bas consistent en des dividendes payés par 
une entreprise résidente des Pays-Bas à une entreprise résidente de la Chine et qui 
détient au moins 20 % des actions de l’entreprise distributrice des dividendes, la 
déduction tient compte de l’impôt payé par cette entreprise aux Pays-Bas sur ses 
revenus. 

2. Aux Pays-Bas, l’élimination de la double imposition s’effectue de la façon suivante : 
a) Les Pays-Bas, lorsqu’ils imposent leurs ressortissants, peuvent inclure dans l’assiette 

fiscale les éléments de revenu qui, conformément aux dispositions du présent Accord, 
sont imposables en Chine ou imposables uniquement en Chine; 

b) Toutefois, lorsqu’un résident des Pays-Bas perçoit des éléments de revenu qui, selon 
les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 6, du paragraphe 1 de l’article 7, 
des paragraphes 1 et 3 de l’article 8, du paragraphe 5 de l’article 10, du paragraphe 6 de 
l’article 11, du paragraphe 4 de l’article 12, des paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 de 
l’article 13, du paragraphe 1 de l’article 14, des paragraphes 1 et 3 de l’article 15, des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 18, de l’alinéa a) du paragraphe 1 et de l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 19 et du paragraphe 2 de l’article 21 du présent Accord, sont 
imposables en Chine ou ne sont imposables qu’en Chine et sont inclus dans l’assiette 
fiscale visée à l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, les Pays-Bas exonèrent ces 
éléments de revenu au moyen d’une réduction d’impôt. Cette réduction est calculée 
conformément aux dispositions de la législation néerlandaise tendant à éviter la double 
imposition. À cette fin, ces éléments de revenu sont considérés comme inclus dans le 
montant des éléments de revenu qui sont exonérés de l’impôt néerlandais en vertu de 
ces dispositions. 

c) En outre, les Pays-Bas accordent une réduction de l’impôt néerlandais ainsi calculé au 
titre des éléments de revenu qui, conformément au paragraphe 2 de l’article 10, au 
paragraphe 2 de l’article 11, au paragraphe 2 de l’article 12, au paragraphe 1 de 
l’article 16, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 17 et au paragraphe 3 de l’article 21 du 
présent Accord, sont imposables en Chine ou ne sont imposables qu’en Chine, dans la 
mesure où ces éléments sont inclus dans l’assiette fiscale visée à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 du présent article. Le montant de cette réduction est égal à l’impôt payé 
en Chine sur ces éléments de revenu, mais il ne peut pas, si les dispositions de la 
législation néerlandaise tendant à éviter la double imposition le prévoient, excéder le 
montant de la réduction qui serait accordée si les éléments de revenu ainsi inclus 
étaient les seuls éléments de revenu exonérés de l’impôt néerlandais en vertu desdites 
dispositions. 
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 Le présent paragraphe ne limite pas les dégrèvements qui sont ou seront accordés par 
les dispositions de la législation néerlandaise tendant à éviter la double imposition, 
mais uniquement pour ce qui est du calcul de la réduction de l’impôt néerlandais au 
titre du cumul des revenus provenant de plusieurs pays et du report à des années 
ultérieures de l’impôt payé en Chine sur ces éléments de revenu. 

d) Nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, les Pays-
Bas admettent en déduction de l’impôt néerlandais l’impôt payé en Chine sur les 
éléments de revenu qui, conformément au paragraphe 1 de l’article 7, au paragraphe 5 
de l’article 10, au paragraphe 6 de l’article 11, au paragraphe 4 de l’article 12, au 
paragraphe 4 de l’article 13 et au paragraphe 2 de l’article 21 du présent Accord, sont 
imposables en Chine ou ne sont imposables qu’en Chine, dans la mesure où ces 
éléments sont inclus dans l’assiette fiscale visée à l’alinéa a) du paragraphe 2 du 
présent article, pour autant que les Pays-Bas, en vertu des dispositions de la législation 
néerlandaise tendant à éviter la double imposition, admettent en déduction de l’impôt 
néerlandais l’impôt perçu dans d’autres pays sur ces éléments de revenu. Pour la 
détermination de cette déduction, les dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 2 du 
présent article s’appliquent en conséquence. 

Article 23. Règle accessoire 

Aucune disposition du présent Accord n’affecte le droit de chaque État contractant 
d’appliquer sa législation nationale et d’autres mesures internes visant à prévenir la fraude et 
l’évasion fiscales, qu’elles soient ou non décrites comme telles, dans la mesure où elles 
n’entraînent pas une imposition qui soit contraire au présent Accord. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation fiscale qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente 
disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable que possède une entreprise d’un État contractant 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour le calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en tout ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
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sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation fiscale qui soit autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les entreprises similaires du premier 
État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, 
saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du 
paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. La saisine 
doit avoir lieu dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure visée. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme au 
présent Accord. Le règlement convenu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler à l’amiable les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans 
les cas non prévus dans le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 2 et 3. Si elles le jugent opportun, 
leurs représentants respectifs peuvent également engager des échanges verbaux à cette fin. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs collectivités locales, à 
condition que l’imposition en résultant ne soit pas contraire au présent Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs aux impôts visés au paragraphe 1 ou par la surveillance de ces activités. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent toutefois les 
divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 
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a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel 
ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les moyens dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, quand bien même cet autre État contractant n’en aurait pas besoin à ses propres fins 
fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au 
paragraphe 3, lesquelles ne doivent en aucun cas être interprétées de manière à permettre à un État 
contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 
présentent pas d’intérêt pour lui sur le plan national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce qu’ils se rapportent aux droits de 
propriété d’une personne. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement des 
impôts visés à l’article 2. Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun 
accord les modalités d’application du présent article. 

2. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, à sa disposition dans sa 
législation ou sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte est pour lui 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre État 
contractant. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales 
du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Celui-ci entre en vigueur le dernier jour du mois qui suit la date de la dernière 
notification. Le présent Accord produit ses effets en ce qui concerne les revenus perçus au cours 
des années et des périodes fiscales commençant à partir du 1er janvier suivant l’année civile de son 
entrée en vigueur. 

2. L’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République populaire de Chine tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, avec 
Protocole, signée à Beijing le 13 mai 1987 (l’Accord antérieur), cesse de produire ses effets à 
l’égard de tout impôt à partir de la date de l’entrée en vigueur du présent Accord conformément au 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, mais chaque État contractant 
peut, au plus tard le 30 juin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une période 
de cinq ans suivant la date de son entrée en vigueur, le dénoncer par la voie diplomatique, 
moyennant une notification écrite à l’autre État contractant. Dans ce cas, le présent Accord cesse 
de produire ses effets à l’égard des revenus perçus au cours des années et des périodes fiscales 
commençant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle sa 
dénonciation a été notifiée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Beijing, le 31 mai 2013, en double exemplaire en langues néerlandaise, chinoise et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. H. H. WEEKERS 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
WANG LI 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de l’Accord tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, conclu ce jour entre le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine, les 
soussignés sont convenus que les dispositions suivantes font partie intégrante de l’Accord. 

1. Ad article premier 
 Il est entendu qu’une personne établie aux Pays-Bas et considérée comme une institution 

d’investissement exonérée d’impôt en vertu de la législation néerlandaise relative à l’impôt sur les 
sociétés n’a pas droit aux avantages du présent Accord. 

2. Ad paragraphe 2 de l’article 3 et article 25 
 Il est entendu que, si les autorités compétentes des États contractants sont parvenues, 

dans le cadre du présent Accord, à une solution pour les cas où : 
a) L’application du paragraphe 2 de l’article 3 concernant l’interprétation d’un terme non 

défini dans l’Accord; ou 
b) Les différences de classification (par exemple d’un élément de revenu ou d’une 

personne); 
Résulteraient en une double imposition ou une double exonération, cette solution, une fois 

publiée par les deux autorités compétentes, est également contraignante pour l’application des 
dispositions du présent Accord dans des cas similaires survenant à l’avenir.  

3. Ad articles 6, 13 et 22 
Il est entendu que les droits de prospection et d’exploitation des ressources naturelles de la 

mer territoriale et de toute zone au-delà de cette mer territoriale, y compris les fonds marins et leur 
sous-sol, auxquels ces droits s’appliquent, sont considérés comme des biens immobiliers de l’État 
contractant qui, conformément au droit international et à sa législation nationale, y exerce sa 
compétence ou ses droits souverains. 

4. Ad article 7 
Il est entendu que les bénéfices provenant des activités de sondage, d’approvisionnement, 

d’installation ou de construction ne sont attribuables à un établissement stable que dans la mesure 
des fonctions exercées, des actifs utilisés et des risques pris à cet établissement stable ou par son 
intermédiaire. 

5. Ad article 8 
Les dispositions de l’article 8 de l’Accord ne portent pas atteinte aux dispositions de 

l’article 8 de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine relatif aux transports maritimes, signé à Beijing le 14 août 1975, ni 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine relatif aux transports 
aériens civils, signé à Beijing le 20 janvier 1979, ni à l’échange de lettres des 14 et 
21 décembre 2004 entre l’ambassade du Royaume des Pays-Bas et l’administration fiscale d’État 
de la République populaire de Chine relatif à l’exemption réciproque de l’impôt sur les revenus 
provenant du transport international par des entreprises de transport aérien. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Beijing, le 31 mai 2013, en double exemplaire en langues néerlandaise, chinoise et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. H. H. WEEKERS 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
WANG LI 
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